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Maire 
Pierre Charbonneau 
Bureau :  450 835-3419 poste 5225 
Cellulaire : 450 758-5338 
pcharbonneau.maire@st-damien.com 

District 1  
Jacqueline Plourde Croisetière 
jpcroisetiere.d1@st-damien.com 

District 2 
Jean-François Théberge 
jftheberge.d2@st-damien.com 

District 3 
François Bessette 
fbessette.d3@st-damien.com 

District 4 
Michel St-Amour 
mstamour.d4@st-damien.com 

District 5 
Michel Charron 
mcharron.d5@st-damien.com 

District 6 
Christiane Beaudry 
cbeaudry.d6@st-damien.com 

S É A N C E S  D U  C O N S E I L  M U N I C I P A L  
Le conseil municipal siège régulièrement une fois par mois.  

Les assemblées ordinaires sont tenues les  
3e mardi du mois, à 19 h 30  

Dates des prochaines séances :  
19 décembre, 16 janvier, 20 février 

Pour tous les détails st-damien.com/séance du conseil 

Au moment où je vous écris ces quelques lignes, l’hiver a déjà commencé à 

arborer son manteau blanc, et ce, pour le plaisir des plus petits. Les plus 

grands l’apprécient aussi, seulement, ils l’expriment différemment. 

Espérons que la saison froide sera douce et que les conditions routières 

seront clémentes. De ce fait, je vous invite à la prudence lors de vos 

déplacements. Merci d’adapter votre conduite aux conditions 

météorologiques. 

Du côté de la mairie, la préparation budgétaire 2024 est bien entamée. 

Chaque service est impliqué. Plusieurs gros dossiers sont sur la table, dont 

la négociation de la nouvelle convention collective pour les employés 

syndiqués. Je peux, d’emblée, vous confirmer que nous sommes sur la 

bonne voie et une entente devrait se conclure sous peu. S’enchaîneront 

par la suite les présentations du budget et du PTI aux citoyens et leur 

adoption respective, l’adoption du règlement de taxation et l’envoi des 

comptes de taxes vers la mi-février, mais d’ici là, beaucoup de travail reste 

à faire et nous conservons en tête l’intérêt des citoyens et leur capacité à 

payer. 

Lors de la séance ordinaire de novembre dernier, nous annoncions avec 

regret le départ de notre directeur général. Monsieur Allaire a décidé de 

quitter pour de nouveaux défis et nous respectons son choix. Nous tenons 

cependant à le remercier pour tout le travail accompli au sein de l’équipe 

municipale et nous lui souhaitons bonne chance pour la suite. 

Entre temps, je termine en vous souhaitant un très joyeux Noël ainsi 

qu’une belle année 2024. Que la joie soit dans vos maisons et dans vos 

cœurs, et surtout que vos souhaits se réalisent. 

 

Bonne lecture! 

Pierre Charbonneau  
Maire 

mailto:pcharbonneau.maire@st-damien.com


  

 SAISON HIVERNALE 

Toute l’équipe des travaux publics est prête pour 

entamer sa saison hivernale; les équipements sont 

prêts, le sable d’hiver ainsi que le sel en vrac sont 

remplis. Nous espérons une belle saison et un bon 

déroulement des opérations. 

Le Service des travaux publics demande votre 

collaboration afin que les opérations de déneigement de 

nos chemins se déroulent pour le mieux. Aidez-nous en 

gardant vos véhicules en tout temps dans vos aires de 

stationnement et non en bordure de chemin. Il est 

interdit en tout temps de stationner vos véhicules sur les 

chemins municipaux durant la période hivernale.  

N’oubliez pas de garder votre neige sur vos terrains lors 

de vos opérations de déneigement et non dans les 

chemins, n’y chez vos voisins! Cela peut occasionner des 

bris d’équipements de nos machineries, en plus de 

causer du retard dans nos circuits.  

Petit rappel-Résidus domestiques dangereux 

Le dépôt des RDD est fermé jusqu’au mois de mai. En 

attendant la réouverture, conservez-les dans un 

endroit sûr. Le dépôt à pneu est également fermé 

jusqu’au mois de mai. Surveillez votre calendrier 

annuel ou visitez notre site Internet pour plus 

d’information. 

N’oubliez pas qu’il est important de bien dégager, de 

la neige et / ou de la glace, vos bacs de collectes de 

matières résiduelles afin de ne pas causer de 

problématique lors de la levée et voir votre bac non 

collecté. Aussi, assurez-vous de ranger votre bac de 

collecte une fois la levée terminée pour ne pas nuire 

au déneigement. 

Renseignements complets au  
st-damien.com/Environnement/Collectes des matières  

résiduelles 

STATIONNEMENT DE NUIT (Règlement 763, article 8) 

Nous vous rappelons qu'il est interdit de stationner un véhicule sur un chemin public entre 23 h et 7 h 
et ce, du 1er novembre au 15 avril de chaque année, sur tout le territoire de la municipalité, dans le but 
de permettre le déneigement des rues.  
De plus, veuillez noter que le stationnement est interdit en tout temps dans le secteur du village. 
Nous vous remercions de votre bonne collaboration.  

mailto:incendie@st-damien.com


  

Consultez le site de Recyc-Québec  
(recyc-quebec.gouv.qc.ca) pour de l’information 
détaillée. Pour faciliter le tri des matières, le site offre 
gratuitement l’application ça va où? et propose une 
série de pictogrammes que vous pouvez imprimer et 
apposer sur vos contenants de récupération.  

Le gouvernement a identifié sa volonté de détourner 
les matières organiques putrescibles (compostables) 
dans la Politique québécoise de gestion des matières 
résiduelles. Cette volonté est également présente dans 
le Plan d’action 2013-2020 sur les changements 
climatiques. Plusieurs municipalités ont instauré la 
collecte porte-à-porte du bac brun. Pour une 
municipalité de petite taille, une telle collecte 
représente un coût trop élevé. Conscient de cette 
réalité, le gouvernement nous offre l’option du 
compostage domestique. Grâce à une subvention, la 
municipalité poursuivra la distribution de composteurs 
domestiques sur son territoire. En effet, depuis 2019, 
la municipalité offre des composteurs domestiques 
aux citoyens, qu’ils soient résidents permanents ou 
villégiateurs. 

Depuis le début du programme, plusieurs personnes 
ont démontré de l’intérêt. Nous sommes d’ailleurs 
heureux du nombre de demandes reçues cette année. 
Des entreprises participent également à cet effort 
collectif. 

La distribution devrait être complétée au printemps 
2024. Si ce n’est déjà fait, vous pouvez vous assurer 
d’obtenir un composteur en remplissant le formulaire 
de demande disponible sur le site Web de la 
municipalité ainsi qu’à la réception de la mairie. Cette 
offre est disponible jusqu’à épuisement des stocks. 

D’ailleurs, selon l’article 11.4 du règlement municipal 
682, « Il est de la responsabilité de tout propriétaire, 
locataire ou occupant de tout immeuble de détourner 
de l’élimination les résidus verts. Le compostage 
domestique est une façon de mettre en valeur les 
résidus verts et doit être adopté au même titre que les 
autres méthodes de récupération. » 

Vous avez reçu un composteur sans en faire la 
demande? Ce n’est pas une erreur. Nous avons inclus 
des documents explicatifs lors de la distribution. Le 
site de Recyc-Québec (recyc-quebec.gouv.qc.ca/
citoyens/matieres-organiques/compostage-
domestique) offre également une foule d’information 
utile. 

L’aide financière provient du Plan d’action 2013-2020 
sur les changements climatiques (PACC 2013-2020). 

mailto:incendie@st-damien.com
http://www.recyc-quebec.gouv.qc.ca/citoyens/matieres-organiques/compostage-domestique
http://www.recyc-quebec.gouv.qc.ca/citoyens/matieres-organiques/compostage-domestique
http://www.recyc-quebec.gouv.qc.ca/citoyens/matieres-organiques/compostage-domestique


Julie Chênevert, directrice des loisirs et de la culture  
Téléphone : 450 835-3419, poste 5245 
Courriel : loisirs@st-damien.com 

Annie Jacques, technicienne en loisirs 
Téléphone : 450 835-3419, poste 5246 
Courriel : techloisirs@st-damien.com  

 

mailto:loisirs@st-damien.com
mailto:incendie@st-damien.com
mailto:techloisirs@st-damien.com


  

COURS DE DANSE SOCIALE  
Idéal pour les gens désirant apprendre à danser dans un contexte amusant et très convivial. La professeure vous enseignera les bases du 

Rock and roll, valse, cha-cha-cha, salsa, rumba et bien plus encore! 

Clientèle : Adultes  
Par : Carole Pavan 
Lieu : Centre communautaire, 6865, chemin Montauban 
Horaire : Jeudi, 19 h 15 à 20 h 15  
Début :  25 janvier | Fin : 4 avril  
Durée : 10 semaines (congé le jeudi 7 mars) Coût : 100 $ résident |130 $ non résident  
Note : Débutant/intermédiaire |Places limitées | Minimum de 6 personnes pour démarrer le cours 

COURS DE ZUMBA  
Des cours de danse sportive amusants et dynamiques vous redonnant une santé de fer.  

Clientèle : Adultes  
Par : Carole Pavan 
Lieu : Centre communautaire, 6865, chemin Montauban 
Horaire : Jeudi, 18 h 00 à 19 h 00  
Début :  25 janvier | Fin : 4 avril  
Durée : 10 semaines (congé le jeudi 7 mars) 

Coût : 100 $ résident |130 $ non résident  

Note : Niveau mixte |Places limitées | Minimum de 6 personnes pour démarrer le cours  

COURS DE MÉDITATION  
La méditation est une pratique d’entraînement de l’esprit favorisant le bien-être mental. Dans ce cours, vous 
découvrirez des techniques de concentration et de relaxation qui consistent à entraîner l’esprit à se libérer et à 
déconstruire ses schémas de pensées afin de se concentrer sur son bien-être intérieur.  

Clientèle : Adultes  
Par : Kathy Demers Primeau 
Lieu : Centre communautaire, 6865, chemin Montauban 
Horaire débutant/initiation : Lundi, 17 h à 18 h30 | Début : 22 janvier| Fin : 1er avril  
Horaire débutant/avancé : Mercredi, 10 h 45 à 12 h 15 | Début : 24 janvier| Fin : 3 avril  
Durée : 10 semaines (congé le lundi 4 et mercredi 6 mars) 
Coût : 120 $ résident | 150 $ non résident 
Note : Tapis requis |Places limitées | Minimum de 8 personnes pour démarrer le cours  

COURS DE HATHA YOGA  
La pratique occidentale, du Hatha Yoga se résume souvent en des postures de base (asanas) et des exercices de 

respiration (pranayama) ayant pour but l’équilibre! Par une pratique régulière, le/la yogi tentera d’éveiller sa 

conscience. C’est à dire, entre autres, être mieux dans son corps et son esprit, ralentir le rythme des pensées et 

contrer les effets dévastateurs du stress. 

Clientèle : Adultes  
Par : Kathy Demers Primeau  
Lieu : Centre communautaire, 6865, chemin Montauban 
Horaire débutant/initiation : Lundi, 18 h 45 à 20 h 15 | Début : 22 janvier| Fin : 1er avril  
Horaire débutant/avancé : Mercredi, 9 h à 10 h 30 | Début : 24 janvier| Fin : 3 avril  
Durée : 10 semaines (congé le lundi 4 et mercredi 6 mars)  
Coût : 120 $ résident | 150 $ non résident  
Note : Tapis requis | Places limitées | Minimum de 8 personnes pour démarrer le cours  

INSCRIPTIONS DU 3 au 17 janvier 2024  

MODE DE PAIEMENT  
Chèque à l’ordre de Municipalité de Saint-Damien  
Argent comptant ou Interac  

Par courriel : techloisirs@st-damien.com    
Par téléphone : 450 835-3419, poste 5246 
Sur place : 6865, chemin Montauban  

https://yogalanaudiere.ca/


  

COURS RÉGULIER (ENFANT/ADO/ADULTE) 

Clientèle : Parents et enfants (3-5 ans)  
Par : Yuna Paquin et Steve Mantha 
Horaire : Lundi, 18 h 30 à 19 h 30  
Début :  22 janvier | Fin : 22 avril 
Durée : 12 semaines  
(congé le 4 mars et 1er avril) 
Coût : 180 $ résident | 225 $ non résident  
Note : Débutant | Minimum 8 inscriptions  
pour démarrer le cours 
 

Clientèle : Enfants (5-8 ans)  
Par : Fleure Catafar 
Horaire : Samedi, 9 h à 10 h 
Début : 27 janvier| Fin : 20 avril  
Durée : 12 semaines (congé le 9 mars)  
Coût : 180 $ résident | 225 $ non résident 
Note : Débutant | Maximum 6 inscriptions 
 
Clientèle : Enfants (9-12 ans) 
Par : Fleure Catafar 
Horaire : Samedi, 10 h 30 à 12 h 
Début : 27 janvier| Fin : 20 avril  
Durée : 12 semaines (congé le 9 mars)  
Coût : 225 $ résident | 255 $ non résident  
Note : Débutant | Maximum 6 inscriptions 
 
Clientèle : Ado et adultes (13 ans et +)    
Par : Yuna Paquin et Steve Mantha 
Horaire : Jeudi, 19 h à 20 h 30  
Début : 25 janvier| Fin : 25 avril  
Durée : 12 semaines  
(congé le 7 mars et le 18 avril) 
Coût : 225 $ résident | 255 $ non résident  
Note : Débutant | Minimum 8 inscriptions  
pour démarrer le cours 
 

 

PARASCOLAIRE 

Clientèle : Enfants (5-8 ans)  
Par : Yuna Paquin et Steve Mantha 
Horaire : Lundi, 15 h 20 à 16 h 50  
Début :  22 janvier | Fin : 22 avril 
Durée : 12 semaines  
(congé le 4 mars et 1er avril) 
Coût : 225 $ résident  
Note : Débutant | Minimum de 8 inscriptions  
pour démarrer le cours 
 

Clientèle : Enfants (9-12 ans)  
Par : Yuna Paquin et Steve Mantha 
Horaire : Jeudi, 15 h 20 à 16 h 50   
Début : 25 janvier| Fin : 25 avril  
Durée : 12 semaines  
(congé le 7 mars et le 18 avril  
Coût : 225 $ résident  
Note : Débutant | Minimum de 8 inscriptions  
pour démarrer le cours 



  

L’équipe du Service des loisirs et 
de la culture est à votre écoute!  
 
Afin de créer une programmation 
des loisirs et de la culture à 
l’image des damiennoises et 
damiennois, vous êtes invités à 

partager vos suggestions d’activités sportives, 
culturelles et idées novatrices avec le Service des loisirs 
et de la culture.  
 
Et pour cause, vous êtes toutes et tous invités au 
deuxième Midi-causerie du Service des loisirs et de la 
culture, le jeudi 25 janvier 2024 entre 11 h 30 à 13 h 30 
au Centre communautaire et des loisirs, 6865, chemin 
Montauban. Collation légère, café, thé et biscuits 
offerts. 

C’est un rendez-vous! 
 
*Collecte de suggestions en tout temps par courriel au 
loisirs@st-damien.com ou à la réception de la mairie où 
une boîte à suggestions est mise à votre disposition  

L’équipe de la municipalité de Saint-Damien est 

fière de participer à la Guignolée de la Ruche  

Saint-Damien! 

Pour aider des familles à passer un temps des 

Fêtes tout en douceur, vous êtes invités à laisser 

des denrées non périssables dans la boîte à 

l’effigie de La Ruche Saint-Damien, située à 

l’entrée des bureaux de la municipalité, et ce, du 

lundi au vendredi entre 8 h 30 et 16 h 30.  

Une collecte spéciale est prévue le samedi  

16 décembre de 13 h à 16 h lors de la Fête de 

Noël de Saint-Damien à salle communautaire et 

des loisirs!  

« L’entraide est la plus grande  

source de bonheur. » 

Merci à l’avance à tous. 

Hors territoire, remboursement de 35 % sur les frais 

d’inscription s’adressant aux jeunes de 17 ans et moins 

jusqu’à concurrence de 150 $/année/enfant  

Matériel exclu 

pour le 2e enfant et les suivants d’une même famille, 

17 ans et moins aux études jusqu’à concurrence de 

100 $/année/enfant 

Rabais de 50 % sur les frais d’inscription pour les jeunes 

de 17 ans et moins aux études inscrits aux activités 

locales jusqu’à concurrence de 150 $/année/enfant 

Remboursement sur présentation de facture de l’année 

en cours. 100 $ /enfant/année pour les enfants de 

moins de 12 mois (une seule demande par enfant)  

La Procédure et le formulaire sont disponibles  
sur le site Internet de la Municipalité au 

st-damien.com/politique-familiale 

Remboursement sur présentation de facture de l’année 
en cours. (une seule demande par personne) 

1) 25 $ / personne / année / femme moins de 50 ans 
2) 50 $ / personne / année / personne de plus de 50 ans 

mailto:loisirs@st-damien.com
http://www.st-damien.com/politique-familiale.html
http://www.st-damien.com/politique-familiale.html


  

Gratuit aux résidents de Saint-Damien. 

Disponible pour les adultes et les enfants. 

• Formulaire à remplir sur place, accessible selon 

l’horaire d’ouverture des patinoires et de la glissade. 

• Nombre limité 

• Maximum de trois jours.  

PRÊT DE RAQUETTES, DE SKIS DE FOND ET 

ÉQUIPEMENT DE GLISSE  

L’ouverture se fait de décembre à mars, selon la météo. 

Les conditions pour l’ouverture en début de saison sont 

les suivantes : la température extérieure se situe à  

-15o C pendant trois jours consécutifs; le sol est gelé ou 

tout au moins enneigé; la température des journées 

suivant la préparation de la glace se maintient sous le 

point de congélation.  

PATINOIRE | ANNEAU DE GLACE | FOYER ET 

AMBIANCE FESTIVE 

Þ Le Service des loisirs, par le biais des employés de surveillance, se réserve le droit 

de retourner tout jeune ou adulte ne respectant pas les règlements ou le code de vie 

des lieux. 

Þ S’il survient un accident sur le site des loisirs, l’accidenté, selon la gravité des 

blessures, sera retourné immédiatement à son domicile ou envoyé à l’urgence par 

ambulance. 

Þ Le Service des loisirs assure la sécurité des lieux et n’est pas responsable des 

jeunes laissés seuls. La surveillance parentale est nécessaire au bon 

fonctionnement. 

Þ La Municipalité n’est pas responsable des vols, il est 

fortement recommandé de laisser tout matériel de valeur à 

votre domicile. 

GRATUIT POUR TOUS 

HORAIRE RÉGULIER 

Du lundi au jeudi : 15 h à 20 h 
Vendredi: 15 h à 22 h 
Samedi : 10 h à 22 h 

Dimanche : 10 h à 20 h 

Surveillez les publications de notre page Facebook 
Municipalité Saint-Damien afin de connaître l’horaire 
des activités spéciales.  



  

FERMETURE DES FÊTES 

La bibliothèque fera relâche  

pour la période des fêtes du  

16 décembre au 6 janvier inclusivement. 

Profitez-en pour venir faire le plein de lecture 
avant la fermeture. 

Le défi est maintenant terminé, un grand bravo à tous 

les participants. C’est plus d’une vingtaine de jeunes 

s’étant inscris et ayant participer qui seront admissibles 

au grand tirage du 5 décembre.  

3 prix seront distribués : 
1er prix : hoverboard; 
2e prix : trottinette électrique; 
3e prix : planche à roulettes. 

Surveiller notre page Facebook pour connaître le nom 

des gagnants. 

Apportez votre laine et votre crochet  

et venez partager votre passion à la 

bibliothèque, les samedis de 10 h à 12 h  

en toute convivialité.  

On pourra partager, échanger, s’encourager. 

Nouveauté dans la section des adultes.  

Vous pouvez dès maintenant emprunter des 
casse-têtes gratuitement pour une période de 
3 semaines. 

Il suffit d’être abonné à la bibliothèque. L’abonnement 
est gratuit, une preuve d’adresse est demandée lors de 
l’inscription. 

mailto:incendie@st-damien.com


  

Le temps de dire au revoir à 2023 est arrivé! On vient 

d’ailleurs de dire au revoir à notre employé, Alexandre, 

lequel a donné 5 ans de son cœur à La Ruche. Il nous 

manquera beaucoup. En 2024 : vos abeilles 

continueront de travailler fort pour vous offrir le 

meilleur service possible. 

En ce temps des Fêtes, à La Ruche, on ne chôme 

pas! Préparation de tourtières, pâtés mexicains, et 

autres (en vente sur place à 8 $), préparation des 

paniers de Noël, ménage de fin d’année, etc. 

On organise aussi notre « Guignolée » habituelle! Entre 

le 15 novembre et le 20 décembre, on appelle à votre 

générosité pour amasser le plus gros montant possible! 

Il permet de bonifier les paniers alimentaires durant 

l’année, surtout celui de Noël que l’on remplit toujours 

abondamment. Pour aider nos citoyens plus démunis, 

amenez vos dons (argent, chèque ou denrées) à La 

Ruche (du mardi au samedi entre 9 h et 15 h) ou par 

virement Interac à laruchestdamien@gmail.com. Grâce 

à vous, La Ruche peut faire des miracles! MERCI. 

Vous avez besoin d’un panier ? Venez me voir d’ici le 

10 décembre pour vous inscrire. On regardera les 

critères d’admissibilité ensemble. 

La Ruche ferme 2 semaines durant les Fêtes : la 

dernière journée pour la friperie sera le samedi 

16 décembre et le dernier café-rencontre, le vendredi 

15 décembre. De retour le mercredi 10 janvier. On 

vous souhaite un temps des Fêtes mémorable. Prenez 

grand soin de vous!  

Geneviève 
7221, chemin Beaulieu, 450 835-9228  
www.laruchesaintdamien.com 

PARADE DU PÈRE NOËL - Samedi 2 décembre 
Ne manquez pas ça! Le départ se fera de la plage de  
Saint-Gabriel à 10 h. 

CONFÉRENCES GRATUITES EN LIGNE  
Diminuer le stress et l’anxiété chez l’enfant et le parent,  
5 décembre, 19 h à 21 h  
Développement moteur de bébé et torticolis, 16 janvier, 
19 h à 21 h 

ATELIERS PROPOSÉS PAR LES MARRAINES D’ALLAITEMENT 
LES MÈRES VEILLEUSES 
Baumes douceur pour bébé, 7 décembre, 13 h 30 à 15 h 30, 
Coût : 5 $ 
Confection de doudou-étiquette, 4 janvier 
13 h 30 à 15 h 30, coût : 3 $ 

ATELIER MÉTHODE BONAPACE  -  14 décembre  
Gestion de la douleur à l’accouchement, 19 h à 21 h,  
Coût : 50 $/couple - promo de 10 $ si inscription en ligne 

ATELIER CULINAIRE PARENT-ENFANT DE NOËL  -  
18 décembre 9 h 30 à 11 h 30, coût : 5 $ 

JEUDI ANIMÉ : ATELIER DANSE LATINE 
25 janvier, 13 h 15 à 15 h 15, gratuit 

EXPLORE TOUT! 
Pour les 6-12 ans, activités d’exploration pour les journées 
pédagogiques. 13 décembre et 30 janvier 
9 h à 15 h, 10 $/journée 

LES RENCONTRES PRÉNATALES  
Régulières – débutant le 10 janvier, 19 h à 21 h,  
Coût : 40 $/5 rencontres – En présence et en ligne 
Entre mères enceintes – 19 décembre, 19 h à 21 h,  
Gratuit, en ligne 
Sur l’allaitement – 20 décembre, 19 h à 21 h 
Gratuit, en présence ou en ligne 
Entre futurs pères/coparent et nouveaux papas, 23 janvier, 
19 h à 21 h, gratuit, en ligne 

ET AUSSI… 
Popote de Noël, Brin de jasette tous les mercredis matin, 
Mèrentraide les vendredis après-midi, ateliers de stimulation pour 
enfant, clinique de portage… 

Cible Famille Brandon, c’est votre Maison de la famille et 
votre Centre de ressources périnatales  

Pour en savoir plus, s’inscrire à une activité ou devenir membre : 
450 835-9094, ciblefamillebrandon.com, Facebook, Instagram. 

Lundi au vendredi, de 8 h 30 à midi et de 13 h à 16 h 30,  
au 15, rue Monday, à Saint-Gabriel. Bienvenue chez vous ! 

DES ACTIVITÉS POUR 
TOUTES LES FAMILLES  

ET CELLES EN DEVENIR ! 

https://www.google.ca/search?q=la+ruche+saint-damien&source=hp&ei=BYWsYrKRNbypptQPv8CsiA4&iflsig=AJiK0e8AAAAAYqyTFfAj1UsD5qJcppXYpgpF33NQG2jF&gs_ssp=eJzj4tZP1zcsSSnMszApNmC0UjWoMElONjMwsTQwSLNMMzIwNrcCCiUmWxhbGqUZphqbGBlZpniJ5iQqFJUmZ6QqFCdm5pXopiTmZqbmAQAYxh
http://www.ciblefamillebrandon.com


  

L’année 2023 fut bien occupée pour votre Corporation de développement avec la mise en place 
de nombreux projets novateurs pour la communauté de Saint-Damien. 

LE PROJET BALADO : ÇA C’EST PASSÉ À SAINT-DAMIEN, cinq épisodes de balado diffusion 
enregistrés avec nos aînés afin d’immortaliser leurs histoires, leurs souvenirs. Un merveilleux 
projet rempli d'émotions et de partage. Pour les entendre : https://linktr.ee/cdsd ou numérisez 
ce code QR.  

LA REFONDE DE L’IMAGE DE MARQUE DE SAINT-DAMIEN  
Le projet collaboratif entre la municipalité et la corporation a vu le 

jour après de longues réflexions et de consultations citoyennes. Le tout a débuté avec le 
lancement des nouveaux logos pour la municipalité et la corporation. Nous en sommes très 
fiers! Et vous?  

LE CAFÉ ÉPHÉMÈRE 
Ce nouveau concept a vu le jour lors du premier marché public Autour du four. Mené de front 
par Joël Paquin, accompagné par de nombreux bénévoles, le café éphémère a permis de 
rafraîchir les visiteurs du marché public en boissons glacées, bières fraîches ainsi que de 
délicieux cafés de spécialité! Le café éphémère fut présent aux événements de collecte de fonds pour la requalification de 
l’église ainsi qu’à la Fête des vieux métiers et à la Fête des récoltes. Il sera de retour dès le printemps avec un tout nouveau 
kiosque roulant! 

TERROIR DE CULTURES 
Le 7 octobre avait lieu le 3e événement du projet Terroir de Cultures Brandon avec un pique-nique aux champs dans une 
serre de Aux Jardins de la Bergère décorée pour l’occasion! L'événement était gratuit et ouvert à tous sur réservation. Ce 
sont 50 participants qui se sont réunis autour d’une magnifique table des produits du terroir damiennois. L'événement fut 
organisé en collaboration avec la chambre de commerce de Brandon avec une aide financière de la MRC Matawinie. Pour 
l’occasion l’artiste peintre damiennoise Dariane Grégoire Poirier a dirigé une création collective réalisée sur place et inspirée 
des produits de notre terroir. Un événement à refaire!  

CAMPAGNE DE COLLECTE DE FONDS POUR LA REQUALIFICATION DU BÂTIMENT DE L'ÉGLISE 
Chargée du développement local, la corporation a mené deux démarches très importantes pour la vitalisation du cœur 
villageois afin de conserver le bâtiment de l’église en action. 
• Nommé organisme facilitateur, la CDSD réalise un travail de médiation entre la Municipalité et la Fabrique afin d’identifier 

les pistes de négociation pour une potentielle acquisition. Celles-ci sont toujours en cours. 
• La CDSD accompagne en tant qu’organisme fiduciaire, un comité de bénévoles dans l’organisation de trois événements de 

collecte de fonds afin de faciliter l’acquisition et la conservation du bâtiment de l’église. 
Nous remercions tous les citoyens impliqués. C’est grâce à vous que nous avons réussi à récolter près de 10 000 $! Nous 

poursuivons nos démarches. 

PROGRAMME D’AIDE FINANCIÈRE AUX ENTREPRISES 
La corporation a pour mission de soutenir les entrepreneurs d’ici. Ce sont quatre entreprises qui ont bénéficié du programme 
financier et du soutien de la CDSD dans leur démarche : Alexandre Quinton de Services Réjean Baril inc., Les champignons du 
Piémont, Aux Jardins de la Bergère et Arbres SACRAC. 

ET ÇA CONTINUE! 
Nous sommes en planification des projets pour l'année 2024, nous vous les présenterons dans la prochaine édition. 
D’ici là le conseil d'administration se joint à moi pour vous souhaiter un merveilleux temps des fêtes!  

Marion Macé, agente de développement 
450 386-9119 
info@corposaintdamien.com 
www.corposaintdamien.com 
Facebook : Corporation de Développement de Saint-Damien 

https://linktr.ee/cdsd
mailto:info@corposaintdamien.com


  

Quel rôle pourriez-vous jouer 
aux Jardins Villageois? 

Déjà : 
• Isabelle et Benoit sont maraîchers tractés pour le 

transport de terre; 

• Esnesto est bâtisseur et réparateur de la fraisière; 

• Liane est hôtesse en entretenant les sentiers de 
roches et en installant les trois tables. 

• Pierre-Antoine a pris l’entretien des arbres fruitiers; 

• Carolanne est l’aquarelliste de la carte villageoise; 

• Catherine est animatrice avec la brouette d’outils; 

• Marianne est herboriste quand elle cueille les soucis; 

• Claudette est cuisinière d’herbes salées. Elle a trouvé 
toutes les fines herbes nécessaires; 

• Frédérique est céramiste, elle fabrique les étiquettes 
d’identification des plants; 

• Dominique et Iryna sont désherbeuses et arroseuses 
régulières. 

Quand vous passez par les jardins, vous pouvez 
devenir cueilleur, croqueur de petits fruits ou fleuriste. 
Il est possible de rapporter une poignée de 
framboises, de bleuets ou une botte de bette à carde. 

Pour devenir désherbeur régulier, il est possible de 
reconnaître les mauvaises herbes des légumes et des 
fleurs implantés. Dès le printemps, le calendrier 2024 
des rencontres aux Jardins sera affiché sur les 
panneaux et sur les cartes. 

Plusieurs rôles sont encore disponibles :  

• Accrocheur de légumes grimpants au tunnel à 
courge, 15 minutes aux deux semaines; 

• Des désherbeurs et des désherbeuses, il en faut une 
armée. 10 minutes en passant, pour arracher à la 
main, c’est très aidant. Parfois ça prend un outil. Les 
personnes intéressées sauront où le matériel est 
rangé. 

Le comité : Sylvie Deschênes, Catherine Rixhon  
438 873-4309, Isabelle Imbeault, Sophie Robillard, 
Marion Macé. 

Une AGA cruciale pour l’avenir du RNSD 
 
Nous sommes fiers du nombre de participants présents 
(29) à l’assemblée générale annuelle (AGA) du 
26 octobre. Une AGA est toujours un moment enlevant 
dans la vie d’un conseil d’administration, surtout quand 
les nouveaux administrateurs n’ont pas chômé au cours 
des derniers mois, comme en témoigne le rapport 
d’activités présenté. L’AGA nous a en outre permis de 
recruter 15 nouveaux membres, ce qui en porte le 
nombre à près de 50. Juste ça, ça fait notre année! 
 
L’AGA était précédée d’une assemblée générale 
extraordinaire (AGE) qui avait pour but de proposer aux 
membres des révisions aux lettres patentes, notamment 
de reprendre le nom de Saint-Damien Territoire 
Nourricier. Cette appellation ne deviendra officielle 
qu’une fois le changement dûment approuvé. Dans la 
foulée de cette décision, la mission et les objectifs ont 
été resserrés autour de l’axe alimentaire qui sous-tend 
la plupart des activités de l’organisme. 
 
Ensuite, pendant l’AGA, ce sont des modifications aux 
règlements généraux qui ont été proposées aux 
participants. Ils les ont accueillies avec tout 
l’enthousiasme qu’il est possible de manifester pour une 
telle démarche, tout en faisant de nombreuses 
interventions pertinentes. Pour tout savoir sur les 
données financières, le budget, les activités réalisées et 
à venir, allez voir notre page Facebook. Vous serez 
étonnés! 
 
Enfin, moment de joyeuse confusion : les élections! 
Marion Macé, Paulette Coulombe et Lucie Roy ont 
comblé les postes disponibles.  
 
Votre CA 
֍ Paulette Coulombe, présidente ֍ Lucie Roy, vice-
présidente ֍ Lise Losier, trésorière ֍ Marie-Hélène 
Courchesne, secrétaire ֍ Marion Macé, administratrice 



  

Le 20 octobre dernier avait lieu la première édition de la 
Nuit des sans-abri à Saint-Gabriel-de-Brandon. 

Avec l’aide de 12 bénévoles et plusieurs organismes 
communautaires, l’évènement fut un grand succès. 

Plus de 280 personnes sont venues faire un tour dans la 
soirée. Ils ont dansé grâce au groupe Ô renard, participé 
au jeu-questionnaire sur l’itinérance et complété une 
murale commencée par la classe de 6ème année de 
l’école primaire des Grands-Vents de Saint-Gabriel. 

Le partenariat avec Source de vie a permis d’avoir un 
beau site rassembleur, une soupe, et du café bien 
chaud, sans oublier les dons de vêtements fournis par la 

population en générale, plus les tricoteuses du Bal Maski, et de RANDA (Réseau des Aidants Naturels d’Autray) 

L’objectif était de sensibiliser la population du Grand Brandon, à la situation d’itinérance, de pauvreté et de 
désaffiliation sociale qui concerne de plus en plus de personnes. Depuis 1989, chaque automne, des personnes 
passent la nuit dans la rue en signe de solidarité avec ceux et celles qui y vivent dans des conditions précaires et 
souvent intenables. Pour sensibiliser, il y a eu 4 témoignages d’itinérances très touchants durant la soirée. 

L’organisme de Travail de rue Secteur Brandon est très satisfait et fier de sa première édition. 

Nous tenons à remercier tous nos partenaires : 
La municipalité de Ville St Gabriel, Source de vie, Les trouvailles de Mandeville, Centre avec des Elles, Cible famille, 
Centre d’action bénévole Brandon, Tim Horton, Monsieur Poutt Poutine. 

«Vraiment une belle soirée!!! Notre monde avait l’air réellement content d’avoir quelque chose pour eux, chez eux!» disait 

Jessie, travailleuse de rue.  On se dit à l’année prochaine !!! 

Nous tenons à remercier tous les artisans qui ont 
participé au Salon des Artisanes. Par la démonstration 
de votre savoir-faire, vous faites de cet évènement un 
franc succès. Merci aux visiteurs qui sont au rendez-
vous année après année.  
Les Artisanes de St-Damien ont maintenant pignon sur 

rue au 2080, rue Taschereau, au cœur du village. 

L’organisme vous donne l’opportunité d’apprendre à 
tisser sur des métiers traditionnels en plus d’offrir des 
ateliers d’arts textiles diversifiés dans le cadre  
Des Beaux Lundis. 

Pour être informé, suivez-nous sur notre page Facebook 
Artisanes de St-Damien ou pour ne rien manquer, 
abonnez-vous. 

Soins et services offerts :  
• Conseils et enseignement sur l’asthme, le 

diabète, l’hypertension, les maladies 
pulmonaires (MPOC), etc.; 

• Réponse aux inquiétudes générales sur la santé; 
• Traitement des blessures mineures; 
• Suivi de la pression artérielle; 
• Prélèvements; 
• Enlèvement de points de suture ou d’agrafes; 
• Injections de médicaments; 
• Et bien plus. 

Pour tous les détails  
rendez-vous au www.st-damien.com 



  

LA VOIX DES COLLINES  
DATES DE TOMBÉE 2024  

Associations, comités et organismes, vous avez un 
bref communiqué à transmettre aux citoyens?  

Déposez vos textes avant la date de tombée, par 
courriel à : bibliotheque@st-damien.com 

RAPPEL DES CRITÈRES À RESPECTER 
• Format Word 
• 250 mots maximum 
• Logo  
• 1 image ou 1 photo en format jpeg ou png, avec la 

mention du crédit photo ou la source. (les images 
sans mention  seront rejetées) 

• Texte rédigé dans un bon français et sans fautes 
d’orthographe 

• Les images créées avec les logiciels de style Canva 
ne sont pas acceptées. 

Prochaines dates de tombée  

10 janvier (édition février-mars) 

6 mars (édition avril-mai) 

1 mai (édition juin-juillet) 

5 juin (édition août-septembre) 

4 septembre (édition octobre-novembre) 

6 novembre (édition décembre-janvier) 

Conformément au Règlement 780, les avis publics sont 
diffusés sur le site Internet de la municipalité.  

Ils sont également affichés aux endroits suivants : 

• Mairie de Saint-Damien : 6850, chemin Montauban; 

• Dépanneur des Brises : 4270, chemin des Brises;  

• Marché Métro Émery : 7180, rue Principale;  

• Dépanneur Le Rendez-Vous Harnois :  
7165, chemin Montauban. 

Les services administratifs 
seront fermés au public du  
24 décembre au 2 janvier 

inclusivement 




